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Le présent document d’élaboration du SCOT de l’Oise Picarde a été élaboré sous l’égide du groupement
« PROSCOT », sous la direction de Véronique BISSON, pour le compte du Syndicat Mixte de l’Oise Picarde
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Introduction

Le contexte normatif français relatif à l’urbanisme, et notamment à l’élaboration des scot,
a été modifié par le Décret n°2005-608 le 27 mai 2005 instituant des dispositions
réglementaires concernant l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur
l’environnement. L’article R.122-2 du Code de l’urbanisme est ainsi remplacé par les
nouvelles dispositions suivantes :

« Art. *R. 122-2. - Le rapport de présentation :

1° Expose le diagnostic prévu à l'article L. 122-1 ;

2° Décrit l'articulation du schéma avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou
programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il
doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ;

3° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de
manière notable par la mise en oeuvre du schéma ;

4° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en oeuvre du schéma sur
l'environnement et expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la
protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement telles que
celles désignées conformément aux articles R. 214-18 à R. 214-22 du code de
l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret no 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à
la procédure de désignation des sites Natura 2000 ;

5° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de
développement durable et le document d'orientations générales et, le cas échéant,
les raisons pour lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, au regard notamment
des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international,
communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres
solutions envisagées ;

6° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser
s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en oeuvre du schéma sur
l'environnement et rappelle que le schéma fera l'objet d'une analyse des résultats de son
application, notamment en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration
d'un délai de dix ans à compter de son approbation ;

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la
manière dont l'évaluation a été effectuée ;

8° Précise le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées.

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement
figurant dans d'autres études, plans et documents. »



Elaboration du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Oise Picarde

Syndicat Mixte de l’Oise Picarde (SMOP) - SCOT de l’Oise Picarde – Rapport de Présentation – Etat Initial de l’Environnement
Pièce 1.2. - Réalisation : PROSCOT – Page 5

Ce nouveau décret vient confirmer la nécessité et l’obligation dans les documents
d’urbanisme d’apprécier l’incidence qu’aura la mise en œuvre du projet d’aménagement
sur l’environnement en se dotant d’une analyse qui permette, de façon effective, de
rendre compte de l’évolution des milieux naturels au regard notamment des objectifs de
protection, et des alternatives de développement qui sont éventuellement envisagées
pour le territoire.

Ceci sous-tend une transparence dans la réalisation des documents d’urbanisme en ce
sens que si plusieurs projets de développement sont établis ou que des changements
substantiels du parti d’aménagement modifiant les impacts sur l’environnement
interviennent durant l’élaboration du scot, le choix final retenu devra être justifié au regard
des autres solutions.

En revanche, il ne définit pas les modalités selon lesquelles cette évaluation doit être
menée, mais il précise que les incidences notables prévisibles du projet sur
l’environnement doivent être analysées et que les zones concernées doivent être
caractérisées.

La présente analyse de l’état initial de l’environnement de l’Oise-Picarde s’inscrit à la base
de l’évaluation environnementale (telle que le définit l’article R.122-2 du Code de
l’urbanisme) que le scot a mis en oeuvre dans le cadre de son élaboration.
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Avertissement

Les sources et la documentation de l’Etat Initial de
l’Environnement

Le présent document a été réalisé sur la base d’un grand nombre de documents et d’entretiens, et
notamment :

! De l’exploitation de l’ensemble des études, documents d’urbanisme et de planification
disponibles, notamment de celles communiquées dans le cadre du « porter à
connaissance » de l’Etat ou rassemblées par le Syndicat Mixte de l’Oise Picarde.

! Des données figurant dans le document intitulé « Diagnostic de milieu » réalisé en
mars 2002 dans la cadre du contrat rural par M. Gilles GERMAIN, animateur du contrat
rural de l’Oise Picarde. Ce document fournit un très grand nombre de données à
l’échelle du territoire et nombre de paragraphes de la présente étude proviennent de ce
diagnostic, notamment pour les chapitres liés à l’eau et à l’assainissement et ses
auteurs tiennent à remercier M. GERMAIN pour la précision et la pertinence de ce
rapport.

! Des données issues de la DRIRE (Direction Régionale de l’Industrie, de la recherche et
de l’Environnement) et de la DIREN (Direction Régionale de l’Environnement), et
notamment les rapports d’activités et bilans de ces deux directions, ainsi que de
l’Inspection des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et
des documents produits par la Mission Inter-Services de l’Eau (MISE 60) de l’Oise.

! Des bases de données nationales réalisées sous les auspices du Ministère de
l’Industrie, du Ministère de l’Ecologie et du développement Durable, du Bureau des
Recherches Géologiques et Minières (BRGM) et notamment de celles qui décrivent les
sols pollués (BASIAS et BASOL), les accidents industriels et technologiques (BARPI),
etc…

! Des informations fournies par divers acteurs régionaux de l’environnement et
notamment : l’association ATMO PICARDIE pour la qualité de l’air, les agences de l’eau
Artois-Picardie et Seine-Normandie, le SYMOVE pour la collecte et le traitement des
déchets, la DDASS et la DDAF de l’Oise pour la qualité des eaux destinées à la
consommation humaine, l’aéroport de Beauvais-Tillé, le Conseil Régional de Picardie et
le Conseil général de l’Oise.
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! Des orientations contenues dans le Contrat de Plan Etat-Région 2000/2006 et dans le
projet « Picardie 2015 » (Schéma régional d’Aménagement et de Développement du
Territoire), ainsi que de documents et plans plus spécifiquement liés aux problématiques
environnementales : Plan régional pour la Qualité de l’Air (PRQA), Plan Départemental
de Gestion des déchets Ménagers et Assimilés (PDGDMA), Diagnostic Partagé de la
Ressource en Eau en Picardie, réalisée par la DIREN et le Conseil Régional.

! De nombreux entretiens avec les élus et responsables locaux, départementaux ou
régionaux.

L’organisation du document

Afin d’en faciliter la lecture, le rapport de diagnostic est organisé sur la base de chapitres principaux,
chaque chapitre étant accompagné d’annexes descriptives, quantitatives et analytiques, présentées
sous la forme de fiches thématiques, et auxquelles le lecteur pourra se reporter.
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Les paysages de l’Oise
Picarde

« Le paysage consiste en une forme de
représentation de la nature ou, plus précisément,
en une manière de schématiser qui en permet
l’appréciation esthétique. Cette définition ne
préjuge donc en rien du contenu sensoriel ou
conceptuel qui fait l’objet de la représentation (ce
peut être une odeur, un bruit, une montagne, une
usine ou le mouvement des eaux qui forment les
nuages et les rivières…), ni de la forme
d’expression matérielle de ce processus de
schématisation (ce peut être un dessin, un jardin,
une rédaction enfantine ou des vers)… »

1

Le cadre naturel

Le territoire du SCOT de l’Oise Picarde regroupe 61 communes du département de l’Oise et s’inscrit
dans l’unité géographique de la Picardie ; les communes suivantes en marquent les limites :

! au Nord, les communes de Croissy-sur-Celle et Gouy-les-Groseillers,

! au Sud, les communes de Le Quesnel-Aubry, Montreuil-sur-Brêche et Oroër,

! à l’Est, la commune de Broyes,

! et à l’Ouest, les communes de Conteville et Crèvecoeur-le-Grand.

1
Michel Conan, Généalogie du paysage, in Le Débat n°65, Paris, Gallimard, 1991.
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L’objectif de l’état initial de l’environnement est d’apporter une vision supra-communale du capital
paysager assurant la cohérence des politiques locales en matière d’aménagement et de
développement du territoire.

Il s’agit de définir les principales entités paysagères et des sous-unités ainsi que les éléments
structurants qui les composent.

Etant donné que le paysage demeure un élément fondamental de l’identité des territoires et qu’il
participe à leur attractivité et à la qualité du cadre de vie, cette analyse mettra en exergue les atouts et
les contraintes de ce territoire, nécessaires à la définition des grandes orientations paysagères.

Les grandes unités paysagères

Les unités paysagères, accompagnées de leurs motifs, font partie du vocabulaire élémentaire du
paysage.

Nombre de mots très communs renvoient à de grands motifs paysagers, « riches d’évocations et de
motivations accumulées au fil du temps : la rivière, le ruisseau, le bois, le sentier, le vallon, le chemin,
la maison, le quartier, la place, la ville… Tous ces motifs vivent depuis longtemps dans notre
imaginaire, sont synonymes d’ambiances spécifiques, de relations particulières au milieu où ils
s’inscrivent, et d’attachement. »

1.

Le paysage picard, à l’intérieur du périmètre du SCOT, donne une vision de grands espaces
« tranquilles » qui s’étendent sur plus de 46 000 hectares.

1 « L’anticipation des paysages », Alain Mazas, Cahiers de l’IAURIF, n° 106, déc. 1993.
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Essentiellement façonné par l’homme, il se déroule en douceur et offre une étonnante diversité
composée de vastes plateaux céréaliers, de vallons verdoyants, de reliefs boisés, de bocages.

S’agissant du plateau picard, on pensera spontanément aux motifs de naturalité : le relief, les cours
d’eau, les champs, les prairies, les forêts, la végétation spontanée…, qui appartiennent à une même
entité paysagère régionale.

La qualité et la richesse de son environnement sont des atouts indiscutables pour le SCOT de
l’Oise Picarde.

La présence de l’eau et des sources, des vallons, des bois, des bocages, des cultures céréalières, ou
encore la diversité de la faune et de la flore, sont autant d’illustrations d’un patrimoine naturel diversifié.

Repérer ces images et les analyser, est donc intéressant dans une perspective de projet et
d’aménagement. Cette démarche repose sur la motivation paysagère que l’on pourrait définir de la
façon suivante : « l’ensemble des motifs constitutifs de l’image ou des systèmes d’images choisis et
voulus par une collectivité pour assurer la dimension paysagère de son développement dans l’espace
et dans le temps. » 1

1
« L’anticipation des paysages », Alain Mazas, Cahiers de l’IAURIF, n° 106, déc. 1993.
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Paysages caractéristiques du SCOT de l’Oise Picarde

Comme beaucoup de sites, le plateau picard ne livre pas d’emblée les lignes de force de son paysage.
En apparence, seulement … Comme son appellation l’indique, c’est un site plat. Son organisation
obéit néanmoins à une logique très forte. La quasi-totalité de ses éléments comme les étangs, les
cours d’eau, la végétation, les voies, les constructions, est disposée dans un rapport étroit avec le
relief, l’hydrographie et le parcellaire.

Le territoire est en quelque sorte « optimisé » : les grandes surfaces planes du plateau accueillent de
vastes cultures céréalières ; les vallons humides parcourus par un ruisseau permettent la
populiculture ; les vallons plus secs et ensoleillés parfois en forme d’éperon sont bâtis ; les pentes
lorsqu’elles ne sont pas boisées, accueillent le bocage, des pâtures et quelques cultures.

Il est donc caractérisé par quatre motifs paysagers majeurs, qui sont liés à la topographie et à
l’occupation humaine des sols :

! les plateaux agricoles,
! les boisements,
! les vallons et le réseau hydrographique,
! les coteaux, bâtis, boisés ou bocagers.

Les plateaux agricoles : une omniprésence du ciel…

Le territoire du SCOT forme un plateau crayeux dont l’altitude oscille entre 63 mètres (à Paillart) et 186
mètres à Francastel. Les caractéristiques géologiques du plateau picard sont de l’argile et de la craie
d’époque crétacée (ère secondaire).

Strates géologiques : le calcaire Petite falaise calcaire près de Croissy
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Amples, plats, ensoleillés, les plateaux calcaires se sont couverts d’un limon épais qu’apprécient
aujourd’hui la betterave à sucre et les céréales. Cette caractéristique d’usage agricole se retrouve
notamment dans la toponymie car régulièrement, sont indiqués sur les cartes IGN des lieux-dits tels
que « les Neuf Journaux1 » à l’Est de Conty, « les Seize Journaux » à Viefvillers, « les Vingt
Journaux » au Mesnil-Conteville, etc…

L’utilisation importante du sol, orientée ici vers la céréaliculture intensive, offre au regard de vastes
parcelles accentuant l’aspect horizontal de ce paysage de plaine sur lequel les champs cultivés
s’étendent à perte de vue et donnent une vision large. Ils séparent l’observateur des limites de manière
vaste et lui font perdre la notion d’échelle ; il n’y a aucune barrière si ce n’est quelques bosquets ou
des rideaux d’arbres. L’absence de mitage et la faible densité de la plupart des villages appuient le
caractère immense de ces espaces. Autrement, c’est vers le ciel lui-même que le paysage s’échappe
tandis que le plateau cultivé glisse doucement dans un vallon.

Cette unité paysagère, marquée par une topographie plane et ouverte, présente cependant au loin des
champs de vision plus ou moins fractionnés et diversifiés en raison d’un relief plus varié aux abords
des nombreux vallons. Les lignes de thalweg, qui ont un rôle particulièrement structurant, façonnent
des micro-sites qui coupent les grands espaces du plateau.

C’est alors que le paysage bocager apparaît lorsque la craie s’est décomposée en argile à silex, et que
le sol alors froid et humide annonce les prémices des vallées de la Noye et de la Celle au Nord, et la
vallée de la Brèche au Sud-Est. Dans ces secteurs, les boisements deviennent plus importants, il
tapissent les creux et recouvrent les coteaux.

Graduellement vers l’Est et l’Ouest, le paysage se transforme alors en « nappes ondulées »
entrecoupées de rideaux végétaux, en vallées verdoyantes, ou en éperon rocheux comme au Gallet
ou à Choqueuse-les-Bénards.

En dernier point, sur un plateau, les points hauts deviennent vite des points focaux. Dans ce paysage
à la morphologie plane, les formes bâties se détachent alors nettement sur fond d’horizon ou de ciel,
notamment les châteaux d’eau, les clochers des églises, les cheminées ou les silos à grains. Leur
impact est alors supérieur à leur dimension physique réelle en termes de perception visuelle. C’est
également à eux que l’on doit les principaux caractères d’ambiance de ces paysages.

Bosquets d’arbres en cœur de plateau agricole

1
Le sens du terme « journaux » est incertain, le terme jornal (jornel) ayant eu en ancien français plusieurs acceptions. En général, l’on pense

à une mesure agraire (surface que l'on peut labourer en un jour), désignant une parcelle de terre et celui qui l'exploite.
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Un château d’eau, une cheminée de briques, un clocher d’église… autant de points d’appel sur l’horizontalité du
paysage.

Enfin, bien que peu visible, le parcellaire constitue l’armature principale du paysage.

Cinq grands types le composent :

! Le parcellaire agricole,

! Le parcellaire des revers boisés,

! Le parcellaire des villages anciens et du pavillonnaire spontané,

! Le parcellaire du pavillonnaire récent et des zones d’activités,

! Le parcellaire des installations de grandes surfaces.

A quelques exceptions près, ces différents parcellaires ont respecté, au fil des temps, un ordre général
issu du parcellaire agricole primitif en cohérence avec le relief et l’hydrographie.

Poursuivant cette logique, il serait souhaitable que les mutations futures du plateau s’inscrivent dans le
site en se référant à l’ordre et à la cohérence du parcellaire existant, pour s’y intégrer le plus
naturellement possible.
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Les boisements

Les forêts :

Ces peuplements investissent pour la plupart les fonds de vallons ainsi que les coteaux lorsque le
relief ne permet plus l’agriculture. Les boisements se rencontrent également de manière plus discrète
sur les parties planes ou élevées du territoire, sous forme de bosquet ou de forêts. L’on rencontre alors
de belles futaies de chênes à Luchy par exemple, et de hêtres près de l’éperon rocheux de Le Gallet.

Sur des coteaux calcaires assez ensoleillés et souvent en lisière des forêts existantes, ont été plantés
récemment des bouleaux mélangés à des résineux.

Exploitation forestière : des grumes Futaies de chênes à Luchy.

Futaie de hêtres au Gallet Coteau planté de bouleaux et de pins
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Les autres essences principales peuplant les haies et les forêts sont : 1

Pour les arbres :
Aulne glutineux, Alnus glutinosa
Bouleau blanc, Betulus alba
Charme, Carpinus betulus
Chêne pédonculé, Quercus robur
Erable champêtre, Acer campestris
Erable sycomore, Acer pseudoplatanus
Frêne, Fraxinus excelsior
Hêtre, Fagus sylvatica
Merisier, Prunus avium
Noyer, Juglans regia
Saule Marsault, Salix caprea…

Pour les arbustes :
Aubépine monogyne, Crataegus monogyna
Cornouiller mâle, Cornus mas
Eglantier
Genêt à balais, Cytisus
Nerprun purgatif, Rhamnus alaternus
Noisetier, Coryllus avellana
Obier boule de neige, Viburnum opulus
Robinier faux acacia, Robinia pseudo-acacia
Sureau noir, Sambucus nigra
Viorne lantana, Viburnum lantana…

Les d’arbres d’alignement :

Les infrastructures présentes sur le territoire du SCOT ne se caractérisent que peu par la présence
d’arbres d’alignement.

Alignements le long de la RN 1, Alignements pour marquer de façon
au droit d’Oroer majestueuse l’entrée de la chapelle Polydor

1 D’après le panneau d’informations de la Coulée verte à Crève-Cœur-le-Grand.



ERROR: ioerror
OFFENDING COMMAND: image

STACK:

-savelevel- 


